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Trois jeunes aides soignantes biterroises ont été frappées
par un homme à la sortie d’une boîte de nuit à Béziers.
Le mis en cause, âgé de 23 ans, sera jugé le 28 novembre
prochain devant le tribunal.
Trois jeunes femmes se sont fait agresser le 29 septembre
dernier à la sortie d’une boîte de nuit de Béziers. Conduites
aux urgences, l’une d’elles a été opérée d’une double fracture
du nez, la seconde a été sérieusement touchée à la tempe et la
troisième n’a rien eu car elle est parvenue à casser la figure
à leur agresseur de 23 ans et qui n’a pas demandé son reste.

Elles témoignent pour dire leur ras-le-bol face à ce genre de
situation.
« Si nous avons été agressées, c’est tout bêtement car nous
portions une tenue vestimentaire qui ne plaisait pas à cet
homme.

Il nous a insultées. Il nous a dit que nous faisions honte au
Coran racontent-elles. Nous réagissons aujourd’hui après le
viol de cette jeune femme à la gare de Béziers, car nous
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trouvons la ville de moins en moins sûre.

Cela ne peut plus durer.

Nous ne sommes pas leurs objets et si nous avons envie de
sortir en décolleté rien ne peut nous interdire de le faire. »

Interpellé  à son domicile
Le mis en cause a été interpellé quelques heures plus tard à
son domicile par les policiers du commissariat de Béziers. Il
était parti se changer car il avait du sang sur ses vêtements.

Quelques heures avant de s’en prendre aux trois jeunes femmes
il avait agressé un homme, quartier Gambetta pour une raison
qui n’est pas déterminée.

Placé en garde à vue, il a subi des analyses toxicologiques.
Il était sous l’emprise de l’alcool et de la cocaïne.
Remis  en  liberté  sous  contrôle  judiciaire,  il  devra  se
présenter  devant  le  tribunal  de  Béziers  le  28  novembre
prochain pour répondre de ses actes.
Ses  victimes  pourraient  être  présentes  afin  d’expliquer,
devant la justice, leur sentiment de crainte face à ce genre
de situation.
J.-P. A.


